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Délibération n° D-2025-276

Délégation de Service Public relative à la gestion et à
l'exploitation du Golf municipal de Romagné - Société BLUE

GREEN - Avenant n°3 - Protocole de fin de contrat 

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur Elmano MARTINS, Madame
Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame Aline  DI  MEGLIO,
Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent  SIMMONET, Monsieur Hervé GERARD, Madame
Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,  Madame  Fatima  PEREIRA,
Madame Ségolène BARDET, Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur
Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Hugo  PASQUET--
MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Gerard
LEFEVRE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant
donné  pouvoir  à  Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Madame Véronique  BONNET-LECLERC,  ayant
donné pouvoir à Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, ayant donné pouvoir à
Madame Julia FALSE

Excusés :

Monsieur Baptiste DAVID.



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 septembre 2025
Délibération n° D-2025-276

Direction Animation de la Cité Délégation de Service Public relative à la gestion et à
l'exploitation du Golf municipal de Romagné - 
Société BLUE GREEN - Avenant n°3 - Protocole de 
fin de contrat 

Madame Florence VILLES, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Par contrat de Délégation de Service Public (DSP) approuvé par le Conseil municipal le 14 décembre
2021 et  signé par  la Ville  le  27 décembre 2021,  la collectivité a confié à la société  BLUE GREEN,
l'exploitation, l'entretien et la maintenance du Golf municipal de Niort.

Un premier avenant a été présenté au Conseil municipal du 20 novembre 2023 en vue du remplacement
d’un indice de révision, prévu initialement au contrat, suite à la substitution par l’INSEE.

Un deuxième avenant a été présenté au Conseil municipal du 25 mars 2024 en vue de réaffecter une
partie des investissements prévus au contrat  de DSP par BLUE GREEN afin de solliciter auprès du
délégataire une étude sur l’eau visant à rechercher des alternatives à sa fourniture.

L’avenant n°3 a pour objet de préciser les dispositions de fin de contrat et les adaptations des stipulations
contractuelles pour les derniers mois du contrat se terminant le 31 décembre 2026. Il se matérialise par
un protocole de fin de contrat annexé à la délibération.

Il est demandé au Conseil municipal de Niort de bien vouloir : 

- approuver  l’avenant  n°3  portant déclinaisons  opérationnelles  et  adaptations  des  stipulations
contractuelles pour les derniers mois du contrat et matérialisés par un protocole de fin de  contrat et
autoriser sa signature.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Jérôme BALOGE
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

DSP Golf Ville de Niort – BLUE GREEN

Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat

1. Le devenir du personnel
Il était prévu au contrat : 

Il est convenu que : 

- BlueGreen fournira avant le 15/10/2025 la liste au 1/10/2025 des personnels en place à date 
ainsi que des personnels qui sont prévus comme étant présents au 31/12/2026 ;

- L’obligation de fournir cette même liste un an avant est supprimée ;

- A partir du 1/10/2025, toute embauche supplémentaire ou toute augmentation de la masse 
salariale totale affectée au service de plus de 5% doit être validée par la Ville.
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

2. Le devenir des biens
Il était prévu au contrat : 

Il est convenu que : 

- BlueGreen fournira quinze (15) mois, puis douze (12) mois, puis (6) mois avant la fin du contrat 
la liste de l’état des immobilisations telle que fournie en annexe du rapport du Délégataire 
avec une colonne supplémentaire indiquant la valeur nette comptable (VNC) de ces 
immobilisations au 31/12/2026 ;

- Toute nouvelle acquisition (à compter de la conclusion du présent avenant) de bien de retour 
pour lequel l’amortissement comptable prévoirait une VNC supérieure à 0 devra faire l’objet 
d’une validation par la Ville, sans quoi il n’y aurait aucune indemnité ;

- Le fichier clients sera remis à titre gratuit à l’expiration du contrat ; il sera constitué des 
éléments visés à l’article 64.2.

- Un état des lieux contradictoire sur site aura lieu au plus tard avant le 31/10/2026.
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

3. L’acquittement des redevances à 
percevoir par le Délégant

Il est prévu au contrat : 

Il est convenu que : 

- Les redevances à percevoir sur l’année 2026 seront acquittées en 2027 (au plus tard au 
28/02/2027) selon le même procédé que les années antérieures.



4

DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

4. La gestion des contrats en fin de 
contrat

Il est prévu au contrat : 

Il est convenu que

- Cette même liste de contrats doit être remise également avant le 15/10/2025.
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

5. La gestion des abonnés en fin de 
contrat

Il est prévu au contrat : 

Il est convenu : 

- De substituer « nouvel exploitant » à « nouveau Délégataire » ;
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

6. La gestion des abonnés en cas de 
changement d’exploitant

Il est prévu au contrat : 

Il est convenu : 

- De substituer « nouvel exploitant » à « nouveau Délégataire » et « Délégataire entrant ;

- De supprimer « sommes dues à la Collectivité et au nouvel exploitant » ;

- que la Collectivité sera en copie de l’information éventuellement donnée aux abonnés s’il y a 
un nouvel exploitant ;

- que chaque abonné à compter du 1/1/2026, lors d’un renouvellement ou d’une ouverture, 
sera informé du procédé indiqué dans cet article.
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

7. La gestion des sommes impayées
Il est prévu au contrat : 

Il est convenu que :

- Quelle que soit la réussite dans ce recouvrement, les montants sont dus au nouvel exploitant 
dès lors que les sommes en question concernent la période postérieure à la fin du contrat (la 
répartition des sommes s’effectuant par la suite en application de l’article 64.3
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

8. La gestion de la réclamation des 
abonnés

Il est prévu au contrat : 

Il est convenu que :

- s’il y a eu erreur dans la facturation de la part du Délégataire et qu’un remboursement est 
prévu alors qu’un changement d’exploitant est intervenu, les sommes restent acquises pour 
le nouvel exploitant à moins que le  surplus de facturation devant être remboursé ait été versé 
par le Délégataire au nouvel exploitant dans le cadre du compte prorata (PCA) auquel cas il 
appartiendra au nouvel exploitant de procéder au remboursement.
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

9. La liste des investissements sur les 
deux dernières années

A fin 2024, il restait 75 623 € de dépenses d’investissement à effectuer par BlueGreen au cours du 
contrat, il est alors convenu que : 

- BlueGreen fournira avant le 15/10/2025 une liste des dépenses d’investissement 
réalisées/prévisionnelles en 2025 et prévisionnelles en 2026 ;

- Que cette liste sera actualisée au 1/1/2026 et au 30/6/2026 ;

- Qu’en cas de non-réalisation de ces investissements, le solde serait reversé à la Ville et qu’en 
cas d’investissements supérieurs, ils restent à la charge du délégataire.
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DSP Golf – Annexe à l’avenant 3 - Protocole de fin de contrat – Ville de Niort / Blue Green

10. L’apurement des comptes
Il est prévu au contrat : 

Plusieurs dispositions contractuelles prévoyant des versements dans un sens et/ou dans un autre.

Il est prévu que : 

- il sera procédé au maximum deux mois après le terme du contrat à un bilan de clôture des 
comptes de la DSP.


